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Les porcs voient de m
oins en m

oins la lum
ière du jour

A
N

IM
A

U
X

 L’élevage 
des 

co-
chons devient de m

oins en m
oins

respectueux des anim
aux dans nos

contrées. La Protection suisse des
anim

aux (PSA
) sonne l’alerte. A

c-
tuellem

ent, seuls 50
%

 des porcs
bénéficient d’un coin à l’air libre.
Ils étaient encore 58%

 en 20
10

,
rappelait hier l’organisation. C

ette
évolution négative est la consé-
quence directe de l’insuffisance
des subventions accordées par la
C

onfédération en faveur du bien-
être de cet anim

al sensible et intel-
ligent, dénonce-t-elle.

Parce que les charges supplé-
m

entaires liées à une détention
avec espaces extérieurs ne sont pas
assez indem

nisées, de plus en plus
de paysans investissent dans des
halles conventionnelles lorsqu’il
s’agit de construire de nouvelles
installations. Pire, 500 000 porcs
engraissés par du petit-lait inuti-
lisé en laiterie vivent sur du béton
dur et perforé, au-dessus de leurs
excrém

ents, sans jam
ais voir le

ciel.«
C

’est m
alheureusem

ent légal.
Beaucoup de consom

m
ateurs ne le

savent pas»
, a souligné H

ans-
U

lrich H
uber, directeur de la PSA

.
Les rem

èdes préconisés: que les
agriculteurs obtiennent une plus
grande part sur le franc versé par le
consom

m
ateur et des prix plus

élevés; que les producteurs de fro-
m

ages réexam
inent les élevages

liés à leur laiterie; que la C
onfédé-

ration assum
e la prom

otion d’éle-
vages en plein air et avec parcours;
ou que la branche réduise la pro-
duction de porcelets, les paysans
n’ayant bientôt plus assez de place
pour eux dans les étables. ●

ATS
AFP/Dam

ien M
eyer

La vie de cochon,
être «sensible
et intelligent», n’est 
pas toujours rose.

Portugal et Belgique
ont adopté une loi contre
le sexism

e dans l’espace 
public. La Suisse tem

porise.
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L’interdiction de la 
pratique en terre 
vaudoise attendra.

M
EN

D
ICITÉ Son interdiction

dans le canton de V
aud n’en-

trera pas en vigueur avant que le
T

ribunal fédéral (T
F) ne statue

sur le recours contre la nouvelle
législation. Les juges ont en ef-
fet accordé l’effet suspensif au
recours. D

ans une décision du
26 septem

bre, le T
F souligne

que ni le G
rand C

onseil ni le
C

onseil d’État vaudois ne s’op-
posent à cet octroi et que rien
n’indique qu’il y aurait urgence
à l’entrée en vigueur des nou-
velles dispositions légales.

A
doptée de justesse il y a une

année, la m
odification de la loi

pénale vaudoise punit d’une
am

ende de 50 à 100 fr. celui qui
m

endie. La sanction peut m
on-

ter à 2000 fr. pour celui qui en-
voie m

endier des m
ineurs ou qui

organise un réseau. ●
ATS

Répit pour 
les dém

unis

Photos: Pascal Brocard/M
axPPP - Nicolas Lieber/LDD
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O
U

R
G

 Le T
ribunal de la G

ruyère «
n’est pas parvenu à acquérir l’intim

e
conviction»

 que Pascal A
ndrey (59 ans) a m

enti sous serm
ent devant la jus-

tice en 2010. L’ancien député PD
C

 et ex-syndic du village de C
erniat se voit

allouer une indem
nité de 28 240 fr. pour ses dépenses occasionnées dans le

cadre de la procédure. Le procureur général étudie la possibilité d’un appel.

L’ex-élu Pascal A
ndrey a été acquitté

D
es plates-form

es pas lisses
LO

G
EM

EN
T A

irbnb et les autres vecteurs de location
d’hébergem

ents ont des effets négatifs dans les villes
très touristiques et dont le taux d’appartem

ents libres à
louer est faible. C

’est la conclusion d’une étude de
l’Institut Inura de Zurich présentée hier. L’A

ssociation
zurichoise des locataires dem

ande que ce secteur soit
régulé.

Keystone/Christian Beutler

SM
S

●
M

Y
STÈR

E U
n détenu soup-

çonné d’assassinat a été 
trouvé m

ort lundi dans une 
cellule, à l’aéroport de Zurich.

●
JU

STICE La FR
C

 a déposé 
une plainte pénale à G

enève 
contre V

iagogo, société de 
revente de billets en ligne, 
pour concurrence déloyale.

●
H

O
N

N
EU

R
 Pour la qualité 

de ses enquêtes et son talent 
d’écriture, C

am
ille K

rafft («
Le 

M
atin D

im
anche»

) est la lau-
réate du Prix Jean D

um
ur 2017.

D
ÉCO

U
V

ER
TE G

râce à la fonte
des glaciers, le Service archéo-
logique du canton de Berne a pu
dégager d’un névé un équipe-
m

ent vieux de près de 4000 ans
sur le col du Lötschberg. O

bjets
découverts: fragm

ents d’arcs,
pointes de flèches, boîte en bois
avec de la farine et récipient en
corne de vache. D

es vestiges
qui constituaient l’équipem

ent
d’un m

ontagnard du B
ronze

ancien, avance le canton.

EN
 B

R
EF

V
ieil équipem

ent 
libéré des glaces

H
A

RCÈLEM
EN

T D
E RU

E Alors que de plus en plus de pays 
le crim

inalisent, des chercheurs s’inquiètent de la stigm
atisation

de certaines populations.

J
ugé anodin –

 voire com
-

préhensible –
 il y a encore

quelques années, le harcè-
lem

ent de rue est devenu
un problèm

e dont s’em
pa-

rent peu à peu les autorités publi-
ques. Plusieurs pays d’Europe sont
allés jusqu’à le crim

inaliser. En
2014, la Belgique a adopté une loi
contre le sexism

e dans l’espace pu-
blic. T

out com
m

e le Portugal une
année plus tard, ainsi que certaines
régions du R

oyaum
e-U

ni. La se-
m

aine dernière, c’est la France qui a
égalem

ent annoncé être en train
d’élaborer un projet de loi visant
une définition légale et une verbali-
sation du harcèlem

ent de rue.
En Suisse, en revanche, M

athias
R

eynard (PS/V
S) a l’im

pression
que le C

onseil fédéral ne prend pas
le phénom

ène suffisam
m

ent au sé-
rieux. En réponse à son interpella-
tion déposée en m

ars dernier, ce-
lui-ci estim

ait que cette lutte rele-
vait 

d
es 

au
torités 

locales.
A

dm
ettant ne pas disposer de chif-

fres sur son am
pleur, il ne com

ptait
pas y rem

édier. Le conseiller natio-
nal a donc rem

is la com
presse lors

de la dernière session avec, cette
fois-ci, un postulat. «

Le harcèle-
m

ent de rue n’est pas une fatalité. À
condition que les autorités agis-
sent. A

u niveau local, il y a des m
e-

sures à prendre, notam
m

ent à
l’école. M

ais une stratégie au ni-
veau national est indispensable, via
des cam

pagnes de prévention,
voire une répression»

, estim
e l’élu,

qui souhaite que le C
onseil fédéral

propose m
aintenant de véritables

m
esures.

D
ifficile à prouver

C
ependant, certains chercheurs

estim
ent que pénaliser le harcèle-

m
ent de rue est une fausse bonne

idée. À
 l’im

age de M
arylène Lieber,

professeure associée à l’Institut des
études genre de l’U

niversité de G
e-

nève, qui a cosigné une tribune
dans Libération la sem

aine der-
nière, aux côtés de quatorze collè-
gues. «

C
ette discussion est posi-

tive: il faut une vraie réflexion sur la
prise en charge des violences et le
droit à la ville des fem

m
es. M

ais la
pénalisation pose tout d’abord un

gration. «
En visant la rue, on cible

les populations qui l’occupent m
a-

joritairem
ent. Et ce, alors que le

sexism
e est le fait de toutes les clas-

ses sociales et de toutes les origi-
nes.»

 Elle développe: «
C

ette ques-
tion est aujourd’hui très associée,
dans le débat public, à l’islam

. Les
com

portem
ents 

problém
atiques

dans les quartiers populaires ont
beaucoup plus de résonance que
ceux qui interviennent dans des
m

ilieux plus feutrés, com
m

e les
grandes écoles.»

 A
ux yeux de M

a-
rylène Lieber, cela revient à hiérar-
chiser les pratiques sexistes: plus
ou m

oins graves selon qui les com
-

m
et. «

Et on instrum
entalise les

droits des fem
m

es, en les inscrivant
de plus en plus dans un discours
stigm

atisant les différences cultu-
relles.»

M
athias R

eynard a dem
andé un

retour d’expérience de la part des
autorités portugaises sur la pénali-
sation. «

Je ne sais pas s’il s’agit de
la bonne réponse. En tout cas, cela
ne peut pas être la seule. Pour que
les hom

m
es changent leurs prati-

ques, il faut un travail d’éduca-
tion.»

 Le parlem
entaire est con-

vaincu que ce n’est pas aux fem
m

es
de rentrer plus tôt, de s’habiller dif-
férem

m
ent ou d’éviter de sortir

seules. Il perçoit le débat actuel
com

m
e fructueux puisque perm

et-
tant une plus large prise de cons-
cience de la problém

atique dans
l’opinion publique.

●
CLÉA

 FAV
R

E
clea.favre@

lem
atin.ch

problèm
e 

juridique, 
explique-

t-elle. Il existe un arsenal législatif
suffisam

m
ent large pour condam

-
ner le harcèlem

ent de rue. Les in-
sultes constituent par exem

ple déjà
une infraction.»

C
’est d’ailleurs l’argum

entaire
du C

onseil fédéral, qui stipule que
«

le harcèlem
ent de rue peut no-

tam
m

ent prendre la form
e d’attou-

chem
ents, de voies de fait ou d’in-

jures, des actes qui peuvent au-
jourd’hui déjà être constitutifs

d’infractions 
péna-

les»
. M

arylène Lie-
ber ajoute que la m

ise
en œ

uvre d’un tel
dispositif se heurte-
rait à des difficultés
considérables. «

Les
lois existantes con-
cernant les violences
de genre ne sont pas
toujours appliquées.

Les policiers ne sont pas toujours
bien form

és à ces questions, les vic-
tim

es ont parfois du m
al à faire re-

connaître leurs droits, alors pour
des 

com
m

en
taires 

désobli-
geants…

»
 Il paraît aussi délicat

pour la victim
e de prouver l’infrac-

tion.
Surtout, la chercheuse s’inquiète

de la stigm
atisation des hom

m
es les

plus défavorisés et issus de l’im
m

i-
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Il existe déjà
un arsenal

législatif
suffisam

m
ent

large»
M

arylène Lieber, professeure
associée à l’Institut des études genre

de l’Université de Genève


